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Jean-Pierre Sueur a ouvert avec Ghislaine Doucet un colloque sur le 70e anniversaire de la
Convention de Genève organisée par le Comité international de la Croix-Rouge. Voici le texte
de son intervention.

 

Les Conventions de Genève fêtent leurs 70 ans

En 1949, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et de l'Holocauste, les États ont
universellement accueilli les Conventions en raison des valeurs universelles qu'elles véhiculent
sur le plan éthique. Soixante-dix ans plus tard, force est de constater qu'elles demeurent
absolument indispensables.

Les Conventions de Genève et leurs protocoles additionnels sont des traités internationaux qui
contiennent les règles essentielles fixant des limites à la barbarie de la guerre. Ils protègent les
personnes qui ne participent pas aux hostilités (les civils, les membres du personnel sanitaire
ou d'organisations humanitaires) ainsi que celles qui ne prennent plus part aux combats (les
blessés, les malades et les naufragés, les prisonniers de guerre).

Il existe un article 3, commun aux quatre Conventions de Genève, qui exige que toutes les
personnes se trouvant aux mains de l'ennemi soient traitées avec humanité, sans aucune
distinction de caractère défavorable. Il interdit plus particulièrement le meurtre, les mutilations,
la torture, les traitements cruels, humiliants et dégradants, les prises d'otages et les procès
inéquitables.

Les 196 États parties se sont engagés à « respecter et faire respecter » ces conventions. La
France fait tout son possible pour remplir cette obligation, par exemple en organisant des
séances de formation en droit international humanitaire à l’intention des militaires étrangers
membres de la force G 5 Sahel.

La France est engagée militairement sur divers théâtres, au Levant, mais aussi et surtout en
Afrique : au Mali et dans le Sahel en particulier où les forces armées françaises sont
respectueuses du droit international humanitaire.

Aujourd’hui, l’un des défis repose sur la transposition dans le droit interne des dispositions des
traités. Cela est nécessaire pour sanctionner les auteurs, complices, commanditaires de
violations graves au droit international humanitaire (donc de crimes de guerre, crimes contre
l’humanité et génocide) et donc de lutter contre l’impunité.

À cet égard, tant les conventions de Genève dès 1949, que le statut de la CPI donnent
compétence aux juridictions pénales nationales. En France, quelques réticences demeurent.

L’action du Comité international de la Croix Rouge est nécessaire, en tant que gardien du droit
international humanitaire. Il a été mandaté par les 196 États parties aux quatre Conventions de
Genève pour intervenir au cœur des conflits armés afin de protéger et assister les victimes des
guerres. C’est une institution indépendante et neutre.
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L’action du CICR est essentielle pour que le droit international humanitaire soit bien connu de
tous pour qu’il soit mieux respecté et que donc il y ait moins de victimes. Même si sa mise en
œuvre n’est pas toujours facile sur les théâtres de guerre, posant parfois un certain nombre de
questions aux militaires chargés de le mettre en œuvre au quotidien dans les conflits armés.

Jean-Pierre Sueur
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